
 

PORTAIL FAMILLE 
GUIDE D'UTILISATION 

 

1/ Accéder au portail famille 

- Cliquer sur le lien qui vous a été envoyé par mail o

 monespacefamilles.aunisatIantique.fr 

 

 

2/ Accéder à votre espace personnel 

 

 

 

 

 

Pas encore de compte ? Créer mon compte 

 



3/ Informations du compte 

Lors de votre première connexion, vous devrez vérifier, modifier et/ou compléter 
les informations de votre profil, votre foyer et vos enfants. 

 

 
 

Pour chaque rubrique, cliquez sur le crayon en haut à droite pour vérifier les 
informations, les compléter ou les modifier. Pour enregistrer les informations, 
validez-en bas de page. 
 

 

 



 
 
 
 

 

Pour chaque enfant, cliquez sur les trois points en haut à droite pour renseigner 

les informations complémentaires et les renseignements médicaux puis validez. 

 

 
 
Dans la rubrique documents vous pourrez fournir les justificatifs demandés 
pour le foyer et les enfants. Certains documents sont obligatoires. Cliquez sur le 
bouton « i » (à droite) pour savoir si le document est obligatoire ou seulement 
demandé dans l'établissement où vous inscrivez votre enfant. 



Utilisez le bouton « + » pour ajouter votre document. 

4/ Questions 
 

- Votre conjoint et vous êtes séparés, qui doit réserver ? 

En garde alternée chaque parent doit effectuer les réservations sur ses 

périodes de garde. Chacun recevra une facture liée à ses réservations. 

 

 
- Je me sépare en cours d'année, que dois-je faire ? 

Contactez la mairie qui se chargera de faire les démarches nécessaires pour 

scinder votre famille et permettre à chaque responsable légal d'effectuer ses 

propres réservations. 

 

 
- J'ai complété toutes mes rubriques mais je n'arrive pas à réserver. 

Les réservations sur le portail famille seront possibles à partir du 1 Août 
jusqu’au 21 août 2024. 

 
 

 
Pour toute question contacter la mairie par mail : 

mairie-de-charron@wanadoo.fr 
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